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DELIBERATION n° 96-139 APF du 21 novembre 1996

instituant le stage d’insertion en entreprise

(JOPF du 5 décembre 1996, n° 49, p. 2108)

modifiée :

-
Délibération n°99-227 APF du 14 décembre 1999 ; JOPF du 23 décembre 1999, n° 51, p. 2909 (1)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la réglementation en vigueur en matière de droit du travail ;

Vu la délibération n°85-1138 AT du 19 décembre 1985 portant création de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle ;

Vu l’arrêté n°341 CM du 10 mars 1986 fixant les attributions, l’organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle ;

Vu la convention Etat-territoire n°26-95 du 28 avril 1995 relative aux actions en faveur de l’aide aux créations d’emplois et au développement local ;

Vu l’avis du haut comité territorial de l’emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale émis en date du 6 septembre 1996 ;

Vu l’arrêté n°976 CM du 13 septembre 1996 soumettant deux projets de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n°1550-96 APF/SG du 14 novembre 1996 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n°149-96  du 19 novembre 1996 de la commission des affaires sociales ;

Dans sa séance du 21 novembre 1996,

Adopte :

Article 1er.— Il est institué le stage d’insertion en entreprise ci-après dénommé S.I.E., dont l’objectif est de favoriser par une immersion  professionnelle, l’orientation et l’insertion professionnelle de demandeurs d’emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi. Le stagiaire est encadré par un maître de stage, salarié en contrat à durée indéterminée de l’entreprise d’accueil. Le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » assure un suivi individualisé du stagiaire.

Art. 2.— Le stage d’insertion en entreprise confère au demandeur d’emploi la qualité de stagiaire de la formation professionnelle.

A ce titre, le stagiaire bénéficie pendant toute la durée du stage de l’assurance maladie, l’assurance accident du travail prises en charge par le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles », ainsi que de toutes les autres dispositions au bénéfice des stagiaires de la formation professionnelle.

Le stagiaire perçoit chaque mois une indemnité forfaitaire versée par le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » d’un montant de 65.000 F CFP.

Le montant peut être modifié par arrêté pris en conseil des ministres en fonction des variations de l’indice des prix de détail à la consommation familiale.

Art. 3.— Peuvent en bénéficier toutes entreprises de droit privé disposant d’un numéro Tahiti n’ayant pas procédé à des licenciements pour motifs économiques dans les six mois précédant la demande de stage.

Le stage d’insertion en entreprise peut être conclu au profit des demandeurs d’emploi de plus de 3 mois âgés de 18 à 55ans maximum sans qualification et/ou sans expérience professionnelle.

Art. 4.— La durée de la période de stage est de 6 mois non renouvelable.

Le stage s’effectue à temps plein dans l’entreprise.

Art. 5.— Le stage d’insertion en entreprise prend la forme d’un contrat de stage établi entre le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles », l’employeur et le stagiaire.

Le contrat détermine les engagements respectifs des cocontractants et précise notamment :

-
les obligations mises à la charge de l’employeur et du stagiaire pendant la durée du contrat de stage ;

-
les coordonnées du maître de stage. Etant entendu que le maître de stage ne peut être tuteur dans l’entreprise que d’un stagiaire à la fois ;

-
l’identité précise du stagiaire ;

-
les conditions matérielles du suivi assuré par le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles »  (dates, périodicité des visites) ;

-
les dates du stage.

En cas d’inexécution totale ou partielle de ces engagements, le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » peut rompre le contrat sans préavis et cesser le versement des indemnités stagiaires.

Art. 6.— Les modalités de versement de l’indemnité au stagiaire sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 7.— Les aides octroyées du présent dispositif sont imputées sur le budget du « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ».

Toute aide ne peut être proposée et octroyée que dans la limite des crédits disponibles.

Art. 8.— Le « Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles » est chargée de la liquidation des aides octroyées et du contrôle de la bonne exécution des contrats. Elle tient régulièrement informé le conseil des ministres du bilan des aides octroyées.

Art. 9.— Des arrêtés pris en conseil des ministres préciseront les dispositions de la présente délibération.

Art. 10.— Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 1er janvier 1997, date à laquelle il sera mis fin à l’attribution des dispositifs de stage d’orientation et d’insertion sociale des jeunes, stage d’insertion professionnelle pour adultes et stage d’accès à l’emploi créés par arrêté n°687 CM du 2 juin 1987 modifié, arrêté n°897 CM du 12 octobre 1993 modifié et délibération n°95-158 AT du 5 octobre 1995.

Toutefois, les contrats en cours d’exécution en application des dispositifs stage d’orientation et d’insertion sociale des jeunes, stage d’insertion professionnelle pour adultes et stage d’accès à l’emploi sont honorés jusqu’à leur terme initialement prévu.

Art. 11.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Hilda CHALMONT.
Justin ARAPARI.

__________________________________________________________________________

(1) Délibération n°99-227 APF du 14 décembre 1999 :

Art. 7.— 1) Pour compter du 1er janvier 2000, dans les délibérations :

-
n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés, ensemble les textes qui l’ont modifiée ;

-
n° 91-1 AT du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre I du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative à l’apprentissage ;

-
n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du titre VI du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle ;

-
n° 91-29AT du 24 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre I du titre III du livre I de la loi  n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au placement et à l’emploi ;

-
n° 96-138APF du 21 novembre 1996 instituant le contrat d’insertion en entreprise ;

-
n° 96-139 APF du 21 novembre 1996 instituant le stage d’insertion en entreprise, 

et leurs textes subséquents,

Au lieu de : Agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Lire : Service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

2) dans la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés, ensemble les textes qui l’ont modifiée :

Au lieu de : directeur général de l’Agence de l’emploi et de la formation professionnelle ;

Lire :  chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles.

Secrétariat Général du Gouvernement


